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véhicule à son nom. En Nouveile-Écosse, le changement de propriétaire 
s'effectue par procédure légale et il faut établir le titre de propriété avant de 
pouvoir obtenir les plaques et le certificat d'immatriculation. Tout changement de 
propriétaire doit être signalé au Bureau d'immatriculation. 

Les voitures des non-résidents sont exemptées de l'immatriculation pendant 
un certain nombre de jours, soit habituellement 90 au moins, bien qu'au Québec 
la période maximale soit de trois mois. En Nouvelle-Ecosse, un étudiant à temps 
plein non résident qui se trouve dans cette province à titre temporaire peut 
recevoir, sans frais, un permis de conduire, des plaques et un certificat 
d'immatriculation en échange des documents correspondants valides hors de la 
province; ceux-ci sont renvoyés à la province, à l'État ou au territoire d'où vient 
l'étudiant. En Ontario, la période d'exemption est de six mois consécutifs dans le 
cas des non-résidents venant d'autres provinces et de trois mois pour les 
personnes possédant des véhicules immatriculés hors du Canada. Au Manitoba, 
les résidents peuvent conserver les plaques obtenues à l'extérieur de la province 
pendant 90 jours; les visiteurs n'ont pas à faire immatriculer leur véhicule s'ils ne 
l'utilisent pas à des fins commerciales, et les étudiants qui ne sont pas de la 
province sont également exemptés si leur véhicule est diâment immatriculé à 
l'endroit d'oii ils viennent et s'ils affichent dans leur pare-brise une étiquette 
d'étudiant. En Saskatchewan, un étudiant qui n'est pas de la province est dispensé 
de l'immatriculation pour toute l'année scolaire si le véhicule est en règle à 
l'endroit d'où il vient et, au besoin, s'il peut prouver qu'il est solvable. En 


